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INSIGNE DE L'INVENTEUR

La compagnie Canadian Patents and Develop-
Limited vient d'octroyer des permis à trois cent

-e-vingt-dix inventeurs canadiens dont les pro-
ont été brevetés pour l'exploitation commer-
Ces inventeurs peuvent maintenant arborer un

;ne spécial "l'Inventeur" au revers de leur
>n. Le dessin - version stylisée du "Penseur de
n' - a été choisi comme symbole officiel de la

diaire

ures et aux
pour ]'Etat.
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